
Sans carburant, pas de feu!

Un entretien régulier permet d’éliminer
les matières combustibles qui sont

susceptibles de déclencher ou d’alimenter
un incendie.
ÉLIMINEZ tous les détritus des aires de
stockage et de travail.
NETTOYEZ sans délai les débordements et
jetez les chiffons souillés dans un
conteneur en métal avec couvercle.
FERMEZ hermétiquement tous les
conteneurs de déchets.
ASSUREZ-VOUS que rien ne bloque ou ne
gêne les voies d’accès au matériel de
secours.
ASSUREZ-VOUS que toutes les sorties
sont accessibles en permanence.

Un entretien régulier permet de limiter
les risques d’incendie et donc d’éviter
la destruction de v otre lieu de tra vail

et … la per te de votre emploi!

Prévention des incendies
au travail

Votre entreprise a mis en oeuvre un
programme de prévention des incendies

au travail que vous devez bien connaître et
mettre en pratique!
AYEZ à portée de la main le matériel
approprié de lutte contre les incendies et
sachez l’utiliser.
PRÉVOYEZ une distance d’au moins
10 mètres (30 pieds) entre votre aire de
travail et toutes les matières inflammables.
SURVEILLEZ de près les matières
combustibles qui ne peuvent être bougées.
VÉRIFIEZ régulièrement qu’il n’y a pas de
vapeurs ou de poussières explosives ou
inflammables.
EMPÊCHEZ que la chaleur ne se
transmette aux matières combustibles par
les murs et les planchers.
N’UTILISEZ que des appareils entretenus
convenablement.

Le
programme
permet de

mieux
assurer v otre

sécurité si
vous le
suivez.

Électricité

L’électricité est
indispensable

dans les industries.
Elle ne constitue pas
un danger pour qui
sait s’en servir. Il
suffit de la comprendre et de la respecter
pour éviter d’en faire une source d’incendie
sur le lieu de travail.

VEILLEZ au nettoyage et à l’entretien
convenables des moteurs électriques.
UTILISEZ uniquement les disjoncteurs et
les fusibles du calibre prescrits par le
fabricant.
NE SURCHARGEZ jamais les prises de
courant.
METTEZ au rebut ou réparez
convenablement les fils électriques en
mauvais état.

Un incendie électrique , si petit soit-il,
peut pr ovoquer une interruption

impor tante des activités et … la per te
de votre emploi.
Respectez les

normes et les
codes

d’installation et
d’utilisation des

appareils
électriques.

Liquides et gaz
inflammables

Les liquides et les gaz inflammables
peuvent provoquer des explosions.

ENTREPOSEZ et transportez les liquides
inflammables uniquement dans des
conteneurs agréés.
UTILISEZ les liquides inflammables
uniquement dans des locaux bien ventilés.
ATTENDEZ le refroidissement des
appareils avant de les ravitailler en
carburant.
NETTOYEZ les débordements dès qu’ils se
produisent. Rappelez-vous que ce n’est pas
le liquide lui-même qui est inflammable et
qui brûle, c’est la vapeur qu’il émet.

Prévenir les incendies sur
les lieux de travail, c’est
protéger son emploi.

Pour obtenir des renseignements
supplémentaires, veuillez vous adresser

au service des incendies de votre région ou
au Bureau du commissaire des incendies le
plus proche.
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